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Dangers
• Risques d’accident au domicile; ergonomie lacunaire; manque 

d’échanges informels; isolement social; périodes de repos 
insuffisantes; joignabilité constante; travail supplémentaire 
masqué; isolement social en cas d’urgence; problème de 
dépendance.

Définition
• Par „travail mobile“, Swisscom entend le travail effectué

temporairement en dehors du lieu de travail en Suisse
proprement dit, par exemple à la maison (Home-Office), en
déplacement (train) ou sur d’autres sites (sites Swisscom ou Pop-
up Office).

Bases de référence
• Règlement sur le travail mobile
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https://collaboration.swisscom.com/confidential/hr-employment-relations-infopoint/HR%20Public/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7b24dd3269-15e6-46d8-b2b0-326cef055369%7d&action=default


Les vacances sont destinées exclusivement au repos. Pendant les 
vacances, les collaborateurs ne sont pas censés lire leurs e-mails, y 
répondre, ni être joignables par téléphone. Le message d'absence doit 
comporter les coordonnées du suppléant (ne doit pas être mentionné 
le numéro de portable personnel).
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Les plages horaires qui précèdent ou suivent les heures de travail, les 
week-ends, jours fériés et jours de libre sont également réputés être 
du temps libre. Pendant son temps libre, il n'y a aucune obligation de 
lire ses e-mails ni d'être joignable par téléphone. Font exception à la 
règle les collaborateurs qui travaillent ou assurent le service de piquet 
conformément au plan d'intervention.

Dans les cas d'urgence nécessitant de joindre le collaborateur 
immédiatement ou appelant une réponse rapide de sa part, la 
communication aura lieu par SMS. Cette règle de communication 
(SMS) n'est pas applicable pendant le service de piquet.
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